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REVUE MILITAIRE SDISSE

LXIV* Année N°, 1 Janvier 1919

La transformation de l'armée des Etats-Unis.

Si l'on veut comprendre comment l'armée américaine a

pu intervenir dans la guerre et y iempJir le rôle qu'elle a

joué, il est indispensable de connaître les bases de sa

transformation au cours de l'année 1917.

La mise au point ci-dessous est à la date du mois de mars
1918, avant .e grand et subit effort exigé par l'offensive
allemande.

I. ORGANISATION GÉNÉRALE.

Pendant la guerre, l'armée des Etats-Unis a été régie par
deux lois principales : a) la loi organique du 3 juin 1916 ;

b) la loi temporaire ou « de circonstance » (the Emergency
Law), du 18 mai 1917, cette dernière relative à la conscription.

Théoriquement, tous les hommes citoyens améiicains ou
ayant déclaré leur intention de le devenir, entre 18 et 44 ans
révolus, en état de porter les armes, constituent les forces
militaires de la nation. Cette disposition figure dans diverses
lois organiques, et notamment dans celle du 22 avril 1898.

En pratique, l'armée comprend :

1° L'Armée régulière, recrutée par engagements volontaires
pour sept ans, dont trois dans l'Active et qualre dans la
Réserve. Les engagements sont acceptés entre les âges de 18
à 35 ans ;

2° La Garde nationale (Milice organisée) des divers Etats
et Territoires, recrutée par engagements volontaires, pour
six ans, dont trois'dans l'Active et trois dans la Réserve de la
Garde nationale. Les hommes doivent avoir entre 18et 64 ans1 ;

» Soixante-quatre ans est la limite d'âge des officiers.
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